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 Israël, puissance occupante, continue de mener une campagne militaire brutale 
contre le peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, notamment à 
Jérusalem-Est, faisant chaque jour davantage de morts et causant toujours plus de 
dévastations. Depuis la lettre que je vous ai adressée le jeudi 20 février 2003 (A/ES-
10/217-S/2003/201), plus de 16 Palestiniens, dont au moins six enfants, ont été tués 
par les forces d’occupation israéliennes lors d’attaques menées dans le territoire 
palestinien occupé. Dimanche, les forces d’occupation ont attaqué la ville de Beit 
Hanoun dans le nord de la bande de Gaza, tuant des Palestiniens et détruisant des 
biens, y compris plusieurs maisons. Les chars israéliens, appuyés par des 
hélicoptères de combat, ont envahi la ville et les forces d’occupation y ont tué six 
Palestiniens et gravement blessé plusieurs autres. Ces dernières auraient même 
profané le corps d’au moins deux des Palestiniens tués au cours de l’attaque contre 
Beit Hanoun. Hier également, à Gaza, les forces d’occupation ont tué un jeune 
Palestinien de 14 ans, Mahmoud Mohammed Abu Zaher, sur un terrain de jeux à 
Khan Younis. 

 Les forces d’occupation israéliennes ont en outre continué de faire des 
descentes et de mener des attaques dans l’ensemble de la région de Naplouse et de 
Tulkarem tout au long du week-end. À Naplouse, ville qui continue d’être soumise à 
un couvre-feu permanent, les forces d’occupation ont fait des descentes dans de 
nombreuses maisons, en particulier dans la vieille ville, les fouillant une par une et 
enlevant et mettant en détention 20 Palestiniens. Par ailleurs, quatre Palestiniens, y 
compris un enfant et un homme âgé, ont été tués et plusieurs maisons et magasins 
détruits au cours de cet assaut par les forces d’occupation. 

 Pendant que l’attention de la communauté internationale continue d’être 
détournée par d’autres questions, la situation dans le territoire palestinien occupé, 



 

2 0325751f.doc 
 

A/ES-10/219 
S/2003/217  

notamment à Jérusalem-Est, se détériore de manière alarmante. Le nombre de 
Palestiniens tués continue de grimper et les actes de destruction de se multiplier 
tandis que les forces d’occupation israéliennes attaquent sans relâche la population 
civile et s’en prennent à ses logements et biens, ainsi qu’aux infrastructures. En 
outre, elles continuent d’imposer toutes sortes de châtiments collectifs au peuple 
palestinien, notamment en restreignant à l’extrême le mouvement des personnes et 
des biens, démolissant des maisons et enlevant et mettant en détention des milliers 
de Palestiniens. De fait, de graves violations du droit international et du droit 
international humanitaire ne cessent d’être commises par les forces d’occupation 
israéliennes, qui mettent en oeuvre les politiques du gouvernement de M. Ariel 
Sharon. Les crimes et atrocités contre le peuple palestinien se sont non seulement 
poursuivis sans discontinuer mais se sont également intensifiés depuis le début de 
l’actuelle campagne militaire israélienne, en septembre 2000. 

 Il semble à cet égard malheureusement évident que, sans des mesures 
concertées et immédiates de la part de la communauté internationale pour dénouer 
cette crise, Israël, puissance occupante, poursuivra en toute impunité sa campagne 
de violence contre le peuple palestinien sans défense qui vit sous son occupation. 

 La présente lettre fait suite aux 158 lettres que je vous ai adressées 
précédemment au sujet de la situation critique qui règne dans le territoire palestinien 
occupé, y compris à Jérusalem-Est, depuis le 28 septembre 2000. Ces lettres, datées 
du 29 septembre 2000 (A/55/432-S/2000/921) au 20 février 2003 (A/ES-10/217-
S/2003/201), constituent les annales des crimes commis par les forces d’occupation 
israéliennes contre le peuple palestinien depuis septembre 2000. Israël, puissance 
occupante, doit être tenue responsable de tous ces crimes de guerre, du terrorisme 
d’État et des violations systématiques des droits de l’homme perpétrés contre le 
peuple palestinien et dont les auteurs doivent être traduits en justice. 

 En conséquence, suite aux lettres susmentionnées, j’ai le regret de vous 
informer que, depuis la dernière lettre que je vous ai adressée, les forces 
d’occupation israéliennes ont tué au moins 16 Palestiniens, y compris des enfants, 
portant le nombre total de martyrs palestiniens à 2 179 (les noms des martyrs qui ont 
été identifiés à ce jour sont indiqués dans l’annexe à la présente lettre). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de la dixième session extraordinaire 
d’urgence de l’Assemblée générale, au titre du point 5 de l’ordre du jour, et du 
Conseil de sécurité. 
 

Le Chargé d’affaires par intérim 
(Signé) Somaia Barghouti 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 24 février 2003, 
adressées au Secrétaire général et au Président 
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim 
de la Mission permanente d’observation de la Palestine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Noms des martyrs tués par les forces d’occupation israéliennes 
dans le territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est* 
(du vendredi 21 au dimanche 23 février 2003) 
 
 

Vendredi 21 février 2003 

1. Tarik Mohammed Zaki Abu Rahmeh 
2. Musaab Abdallah Al-Sabea 
3. Ahmed Subhi Abu Zahra 

Samedi 22 février 2003 

1. Ahmed Khalid Abdelraheem Al-Najjar 
2. Sami Murtada Halaweh 
3. Waleed Majid Al-Masri 

Dimanche 23 février 2003 

1. Ahmed Eid Afaneh (17 ans) 
2. Mahmoud Sarhan Hiweleh 
3. Mohammed Ramadan Al-Kahloot (18 ans) 
4. Ayman Yussef Abu Shirar 
5. Wael Mohammed Al-Gharbawi 
6. Yussef Atiyeh Abu Shriah (16 ans) 
7. Nasr Samer Nasooh Ja’reh (14 ans) 
8. Mahmoud Mohammed Abu Zaher (14 ans) 
9. Muaed Mustafa Saleh Salemeh 
10. Bara’a Fayez Al-Afifi (16 ans) 

 

 
 

 * Le nombre de martyrs palestiniens tués par les forces d’occupation israéliennes depuis le 
28 septembre 2000 s’élève à 2 179. 


